
 

Page 1 sur 2 
 

A Chevrières, le 22 janvier 2016 
 
 

Norbert DUPEYRON Raphaël BASSON 

Marie Joëlle PERRET Béatrice CHALENDARD 

Louis ROUSSET Hervé GAGNARD 

Nicole MARQUET 

Joël VOS 

Nicole VENET 

Thierry PERRET 

Sylvie DUMOULIN Marie JACQUIN 

Bruno BASSON Christophe DUMAS 

  

 
 

CONVOCATION 
 
 

Vous êtes prié d’assister à la réunion du Conseil Municipal qui se déroulera à la salle de la mairie 
 

Le vendredi 29 janvier 2016 à 20 heures 
 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, l’expression de mes sincères salutations. 
 
Le Maire,  
Norbert DUPEYRON 
 
 
 
 
 

 
Ordre du jour CM du 29 01 2016 à 20 heures.  
 

1) Conseil Energie Partagée Mathias NIVAN 

Intervention du parc écohabitat pour nos consommations et dépenses énergétiques de 2014. 

Présentation des chiffres pour l’année 2014 

 

2) Redevance d’occupation domaine public 

Délibération à prendre pour la redevance d’occupation du domaine public que nous verse 

Orange, l’opérateur de téléphonie.  
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3) Indemnités maire 

En application de la loi 2015-366 du 31 mars 2015 et à compter du 01 janvier 2016, il est 

demandé aux communes de 1000 habitants et plus de confirmer les décisions prises à 

l’occasion de la fixation des indemnités pour le Maire. 

Pour rappel : pour ces communes les indemnités du maire sont fixées à un taux maximum. 

En avril 2014, à l’occasion du vote du budget, le conseil municipal avait validé la 

proposition d’un taux à 31 % de l’indice 1015 (taux maxi 43 %). Taux déjà pratiqué depuis 

2008. Mr le Maire souhaitant garder un taux inférieur au taux autorisé, il est nécessaire de 

prendre une délibération pour acter ce choix 

 

4) Mise à disposition agents communaux  

Dans le cadre de la collecte des ordures ménagères (sacs noirs), il convient de reconduire 

pour l’année 2016, la mise à disposition de nos agents communaux à la CCFL quelques 

heures par semaine, pour aider à la collecte des ordures ménagères qui est assuré par la 

CCFL. Une délibération est à pendre pour valider cette mise à disposition. Une convention 

sera ensuite signée entre la CCFL et la commune pour encadrer cette mise à disposition. 

 

5) Bail location logement 

Validation du bail entre la commune et les locataires de l’appartement au-dessus du salon  

de coiffure. Libre depuis fin septembre, un couple s’est présenté en fin d’année et a été 

intéressé par cette location.  

 

6) Point finances 

 

7) Vote d’une subvention 

Il est nécessaire de délibérer pour permettre le versement du premier acompte de la 

subvention 2016, à l’OGEC, étant donné que le montant de cette dernière ne sera votée 

qu’à l’occasion du budget au mois de mars,  

 

8) Demande de subvention collège Jules Romain 

Une demande de subvention nous a été adressée par le collège Jules ROMAIN de St 

Galmier, pour un voyage en Italie au printemps 2016 (classes de 6ème 5ème 4ème SEGPA, 

élèves en difficulté scolaire, voyage du 20 au 25 juin 2016).  

 

9) Retours commissions (voirie, bâtiments, communication, assainissement, urbanisme…..) 

 

10)  CD 42 

Information sur les nouvelles règles d’aide du département aux communes. 

 
11)  Questions et informations diverses 

 
 
 
 
 
 
En cas d’absence, merci de bien vouloir donner un pouvoir 


